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Travail illegal de tatouage a domicile non
déclaré

Par EmmaS, le 14/05/2016 à 15:15

Bonjour j aimerai savoir ce que risque une personne qui fait des tatouages a domicile depuis
plusieurs annees en plus de son travail. Pouvant se faire jusqu a 2000 euros par mois en
espece?
Merci de vos réponses

Par bertrand59, le 19/08/2016 à 21:12

Pas grand chose tant qu'elle ne pose pas plus de 1000€ par mois sur son compte, et qu'elle
n'a pas un train de vie "visible" (grosses voitures, achat de biens immobiliers, ...)
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